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base de la fiction, adoptée par tous les autres Etats, qu’il représentait l’ancien 
Gouvernement légal de Pékin, encore que nous ne pouvions nous faire d’illusion 
sur l’existence réelle et l’autorité dont disposait ce fantôme de Gouvernement. A la 
suite de la communication qui vient de nous parvenir, nous devons tenir M. Hsiao 
pour le représentant du Gouvernement nationaliste issu de la faction sudiste qui 
semble s’être emparée de la Chine toute entière.

Afin de pouvoir apprécier la suite qu’il y a lieu de donner à la communication 
qui vient de nous être adressée, nous attacherions le plus grand prix à connaître 
quelle attitude adopteront les autres Gouvernements, auxquels une notification 
semblable paraît avoir été faite en même temps qu’à nous.

Vous nous obligeriez beaucoup, en conséquence, en tentant d’obtenir des ren
seignements auprès du Foreign Office sur l’attitude que le Gouvernement britan
nique se propose d’adopter à cet égard.

Nous vous serions très reconnaissants de considérer cette affaire comme pré
sentant quelque urgence3.

3. Vgl. N r.4 0 7 .
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Der Vorsteher des Politischen Departementes, G.Motta, 
an den Vorsteher des Volkswirtschaftsdepartementes, E.Schulthess

K opie
S  R D  Berne, 21 juin 1928

Nous avons eu l’honneur de recevoir votre lettre du 14 ju in 1 et nous n’avons 
pas manqué d’avoir avec le Chargé d’Affaires de Perse à Berne un entretien au 
cours duquel nous lui avons signalé, en attirant très fermement son attention sur 
le sérieux de cette affaire, que, d’après les nouvelles parvenues en Suisse, les 
marchandises de provenance suisse seraient frappées, à l’importation en Perse, de 
droits majorés, alors que les Persans et les marchandises persanes continuaient à 
jouir, à l’entrée en Suisse, à tous les égards, du traitement de la nation la plus fa
vorisée.

M. Schayesteh nous a déclaré que, selon les renseignements qu’il possède, le 
Parlement persan se serait, en effet, vu amené à voter, au début du mois de mai 
dernier, au moment où les négociations qui se poursuivaient à Téhéran entre le 
Gouvernement persan et les Puissances les plus intéressées en Perse semblaient 
traîner, une loi frappant de droits majorés les marchandises provenant d’Etats 
avec lesquels un accord ne serait pas intervenu en ce qui concerne l’abolition des

1. W .S tu ck i fü h rte  darin aus: t . . . ]  I W ir beehren uns,] Ihnen mitzuteilen, dass die Chambre
suisse de l’horlogerie bereits Reklamationen von Uhrenfirmen erhalten hat, wonach deren Waren 
bei der Einfuhr in Persien höheren Zöllen unterliegen, weil die Schweiz die Übereinkunft über die
Abschaffung der Kapitulationen noch nicht unterzeichnet habe. (E 2001 (C) 4 /22).
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capitulations. M. Schayesteh s’est déclaré convaincu, en revanche, que, si le tarif 
prévu par cette loi a été appliqué à des marchandises suisses, il doit s’agir d'un 
malentendu, car il serait inexplicable que le Gouvernement persan eût voulu 
appliquer un tarif de combat à la Suisse, qui a été le premier des Etats au bénéfice 
du régime capitulaire en Perse à se déclarer prêt à conclure avec le Gouvernement 
persan un accord faisant abstraction de tous privilèges spéciaux en matière de 
juridiction.

M. Schayesteh nous a promis d’appeler télégraphiquement l’attention des 
Autorités persanes sur le fait que, la Suisse ayant formulé dès le 6 m ars des pro
positions concrètes en vue de la conclusion d’une convention de commerce et 
d’établissement basée sur les principes généraux du droit et la clause de la nation 
la plus favorisée, il ne se justifierait pas de lui refuser le bénéfice du tarif minimum 
en matière commerciale; il espère être en mesure de nous apprendre, dans un 
avenir très rapproché, que le Gouvernement persan a pris les mesures nécessaires 
à cet effet.

Nous aurons soin de vous tenir au courant des déclarations complémentaires 
qui nous seront faites à cet égard.
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Protokoll der Sitzung des Bundesrates vom 22. Juni 1928

1066. Handelsvertragsverhandlungen mit Jugoslawien

Volkswirtschaftsdepartement. Antrag vom 21. Juni 1928. 

(Siehe Protokolle vom 5. A pril1 und 9. Mai 19272.)

Das Volkswirtschaftsdepartement berichtet:
«Durch unsere Berichte vom 4. April und 2. Mai 19273 haben wir Sie über den 

Gang der Handelsvertragsverhandlungen orientiert, die im Frühling 1927 zwi
schen einer schweizerischen und jugoslawischen Delegation gepflogen worden 
sind. Im Bericht vom 2. Mai haben wir Ihnen einlässlich die Gründe auseinander 
gesetzt, aus welchen der Abschluss eines Handelsvertrages mit Jugoslawien kaum 
möglich sei, und Sie haben unserem Antrag entsprechend beschlossen, diese Ver
handlungen zu unterbrechen.

Schon seit einiger Zeit ist durch die hiesige jugoslawische Gesandtschaft son
diert worden, ob die Schweiz zur Wiederaufnahme der Verhandlungen bereit sei. 
Wir konnten einen solchen Vorschlag selbstverständlich nicht ablehnen, Hessen

1. Nr. 291.
2. Vgl. N r.305, Anm. 1.
3. Beide Anträge in: E 1001 1, EVD, 1 .1 .-3 0 .6 .1928.
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